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Préface

par
Christine Lagarde et Xavier Bertrand
Depuis nos prises de fonctions, nous sommes frappés par la situation paradoxale de notre pays vis-à-vis de l’ambition collective européenne, exprimée par la stratégie de Lisbonne.
Citoyens, acteurs économiques et sociaux et responsables politiques se retrouvent certes très largement sur l’objectif de faire de l’Europe la société la plus compétitive du monde, de porter à 3 % du PIB notre effort de recherche, ou encore d’atteindre un taux d’emploi de 70 %. Dans le même temps, reconnaissons-le, le scepticisme est bien souvent de mise sur les moyens engagés pour y parvenir, sur la réalité des avancées obtenues depuis 2000, voire sur l’existence d’une volonté politique pour inscrire nos politiques nationales dans ce cadre européen. Comme le note Laurent Cohen-Tanugi, la France éprouve plus que d’autres pays des difficultés à s’approprier la stratégie de Lisbonne.
Ce constat était d’autant moins satisfaisant que, depuis l’élection de Nicolas Sarkozy, nous avons engagé un effort de réformes structurelles d’une ampleur inédite qui vise à rendre notre pays plus compétitif et plus innovant, à renforcer son potentiel de croissance pour le porter au niveau des meilleurs pays d’Europe et à libérer les énergies d’un marché du travail trop peu flexible tout en donnant de nouvelles garanties aux salariés et aux demandeurs d’emploi.
En quelques mois ont été adoptés la réforme des universités, engagée dès l’été 2007, visant à leur donner une autonomie nécessaire, un crédit d’impôt recherche parmi les plus attractifs du monde, la fusion de l’ANPE et des ASSEDIC pour rendre plus efficace notre marché du travail ou encore des dispositions clefs, prises dans le cadre de la loi pour l’Emploi, le Travail et le Pouvoir d’Achat, pour remettre le travail au cœur de notre économie. Un accord sur la modernisation du marché du travail, signé par 4 grandes confédérations syndicales sur 5 a été conclu. L’accord va être étendu. Une loi permettant de rendre obligatoires les dispositions qui le nécessitent a été adoptée en première lecture à l’Assemblée Nationale et au Sénat. La loi et les décrets transposant l’accord devraient être promulgués avant l’été 2008.
Chacune de ces réformes s’inscrit pleinement dans la stratégie de Lisbonne et c’est bien ainsi qu’elles sont perçues par nos partenaires européens à qui elles ont été présentées régulièrement.
Face à ce tableau contrasté mais riche de potentialités et au moment où s’engage le 2e cycle de la stratégie de Lisbonne, il nous a paru indispensable d’ouvrir un large débat sur l’avenir de cette stratégie et sur la place que la France doit savoir y trouver. Les enjeux sont en effet essentiels. Quelle politique économique et sociale et quels objectifs de moyen terme voulons-nous pour l’Europe ? Comment réellement encourager l’innovation sur notre continent ? Comment offrir le meilleur environnement à nos industries ? À quelles mutations devons-nous préparer nos marchés du travail ? Et, non moins important, comment travailler ensemble entre Européens pour atteindre ces objectifs, afin qu’ils ne restent pas des slogans mais fassent l’objet d’un suivi et d’une pleine appropriation ?
Pour cela, nous avons encouragé Laurent Cohen-Tanugi à réfléchir sans a priori, sans tabous, sans idées préconçues et sans hésiter à établir des diagnostics francs de nos insuffisances, comme de nos succès. Nous avons également voulu que son travail associe pleinement les partenaires sociaux, sans qui naturellement on ne peut imaginer de rénovation de la stratégie de Lisbonne. Nous avons également souhaité qu’il s’appuie largement sur les expériences de nos partenaires européens et sur les réflexions conduites hors d’Europe sur la définition des politiques économiques et sociales à moyen et long terme.
Le rapport qu’il nous a remis répond pleinement à ces attentes.
Il nous semble une contribution essentielle à notre réflexion collective alors que notre pays s’apprête à présider le Conseil de l’Union pour 6 mois et que le Conseil Européen de mars 2008 a invité, à la demande de la France, les pays de l’Union et la Commission à réfléchir à ce que pourrait être l’après-Lisbonne. Nous sommes particulièrement fiers que notre pays soit un des premiers à engager ce débat. Notre ambition est qu’il soit le plus large et le plus ouvert possible et qu’il marque un vrai retournement qui ferait de la France un acteur déterminé et pleinement engagé d’une stratégie économique et sociale européenne dans la mondialisation.



Avant-propos
Le présent rapport est le résultat de la mission sur « l’Europe dans la mondialisation », relative plus spécifiquement à l’avenir de la stratégie européenne lancée à Lisbonne en mars 2000, que m’ont confiée Mme Christine Lagarde, ministre de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, et M. Xavier Bertrand, ministre du Travail, des Relations sociales, de la Famille et de la Solidarité, par lettre du 8 novembre 2007.
Faisant suite au rapport d’étape rendu public le 15 janvier 2008, il est le fruit de six mois de travail, marqués par de très larges consultations menées en France et à travers l’Union européenne. Nos réflexions ont été notamment nourries par les débats d’un Comité de pilotage composé d’une quinzaine d’experts de divers horizons, par un dialogue régulier avec les partenaires sociaux réunis au sein du Comité du dialogue social pour les questions européennes et internationales (CDSEI), et par de nombreux entretiens au sein des institutions européennes et dans six États de l’Union : Allemagne, Italie, République tchèque, Royaume-Uni, Slovénie et Suède, ainsi qu’en Israël, pays leader dans l’économie de la connaissance et l’innovation, qui participe à la plupart des programmes de recherche européens.
Cette vaste concertation a permis de tracer une voie médiane entre un indispensable « principe de réalité » européen et la nécessité de faire évoluer certains modes de pensée prévalant à Bruxelles et ailleurs, voire de bousculer certains tabous, en réponse au changement du monde et à la perspective désormais « extravertie » de la construction européenne. Elle m’a aussi confirmé dans l’idée que la valeur ajoutée de l’Europe dans la mondialisation est aujourd’hui la question centrale posée au projet européen, tout comme la clé de sa relance.
L’ampleur du sujet ne nous aura pas permis d’approfondir comme nous l’aurions souhaité nombre de questions importantes dans le temps qui nous était imparti. Mais nous nous sommes efforcés de ne passer aucun aspect essentiel sous silence, et de nous prononcer clairement sur chacun d’eux.
Le présent rapport ne se veut pas un catalogue de propositions (même s’il en contient un certain nombre), mais plutôt l’articulation d’une vision stratégique aussi cohérente que possible. Il ambitionne de contribuer au succès de la présidence française de l’Union et au « retour de la France en Europe ». Au-delà, il a vocation à nourrir le débat électoral européen de 2009 et fera à cet effet l’objet d’une publication en langue anglaise.
Je remercie très chaleureusement Yves Bertoncini, Olivier Ferrand, rapporteurs généraux, Virginie Parizot, Fausto Rotelli et Marie-Christine Moison pour leur contribution essentielle au présent rapport, leur esprit d’équipe, leur dévouement et leur enthousiasme, ainsi que les membres du Comité de pilotage de la mission, le CDSEI, le Centre d’analyse stratégique, et les nombreuses personnalités dont la liste figure en pièce jointe pour leurs précieux apports à nos travaux. Le temps nous a manqué pour exploiter pleinement la richesse de ces contributions, mais elles seront utiles pour l’avenir.
Je remercie enfin Mme Christine Lagarde et M. Xavier Bertrand de la confiance qu’ils m’ont témoignée, ainsi que M. Jean-Pierre Jouyet, secrétaire d’États aux Affaires européennes, de son constant soutien. Les réflexions qui suivent n’engagent naturellement que la mission.

Laurent COHEN-TANUGI


Lettre de mission
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Introduction
Le projet européen reste-t-il pertinent dans l’économie globalisée de ce début de XXIe siècle ?
Deux thèses s’affrontent sur cette question cruciale pour la restauration d’une pleine adhésion des opinions publiques à l’aventure européenne comme pour l’avenir du Vieux Continent lui-même.
Selon la première, la dimension européenne se trouverait doublement contestée, d’un côté, par l’accélération et la généralisation du processus de mondialisation, de l’autre, par le caractère indépassable de l’État-nation comme lieu d’existence du lien social et d’exercice de la démocratie.
Pour la seconde, la mondialisation ne ferait au contraire que renforcer la finalité d’origine de la construction européenne, consistant, au-delà de l’établissement d’une paix durable, à redonner à ses États membres la capacité de peser au niveau international, en les dotant d’une taille critique et d’une volonté commune face aux nations-continents de l’économie mondiale.
Même si l’on n’y adhère pas, la première thèse repose sur un constat de fait en forme de défi majeur pour le projet européen. Quant à la seconde, sa validité présumée ne peut plus faire l’économie d’une démonstration, qui renvoie aux moyens et ambitions dont l’Union européenne voudra ou non se doter pour lui donner raison.
La réponse officielle de l’Europe à la mondialisation s’incarne aujourd’hui dans la « stratégie de Lisbonne ». Lancée en mars 2000, en plein boom Internet et face au risque de décrochage européen par rapport aux performances économiques américaines, cette initiative visait à faire de l’Europe « l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde à l’horizon 2010 ». Après quatre années d’immobilisme et un premier bilan lucide établi par le rapport Kok de 2004, elle a été relancée en mars 2005 et recentrée sur « la croissance et l’emploi ». Elle est aujourd’hui devenue la stratégie centrale et consensuelle de l’Union européenne à 27 dans les domaines économique, social et environnemental, la « réponse européenne à la mondialisation ». Le Conseil européen des 13 et 14 mars 2008 vient d’en adopter le troisième cycle pour la période 2008-2010, dans la continuité du cycle précédent.
Porter un jugement sur la capacité de l’Europe à affronter la mondialisation suppose donc d’évaluer la stratégie de Lisbonne à cette aune. La question est politiquement sensible. Pour l’actuelle Commission européenne, qui en a fait son cheval de bataille, la stratégie de Lisbonne telle que relancée en 2005 est désormais un succès et doit être poursuivie telle quelle jusqu’en 2010 et au-delà. La Commission s’appuie notamment sur l’amélioration de la performance économique globale de l’Union européenne en 2006-2007 et sur les 6,5 millions d’emplois créés au cours de cette période. Les difficultés actuelles de l’économie américaine contribuent également à redorer le blason européen en termes de croissance et de productivité. La réalité est cependant moins univoque, et la pérennité de l’embellie européenne, incertaine.
Le présent rapport s’ouvre sur un bilan aussi exhaustif et nuancé que possible de la stratégie de Lisbonne. C’est à notre connaissance la première évaluation de ce processus établie à l’initiative d’un État membre de l’Union européenne depuis sa relance en 2005. L’exercice était doublement délicat, s’agissant d’un processus qui a d’ordinaire lui-même vocation à évaluer les performances des États membres selon un certain nombre de critères prédéfinis, a fortiori de la part d’un État membre dont les propres performances au regard desdits critères ont été jusqu’ici moyennes, voire médiocres, et dans lequel la stratégie de Lisbonne tout comme la mondialisation souffrent d’une perception particulièrement négative.
De tels bilans vont sans doute se multiplier en Europe à l’approche de 2010, terme fixé lors du lancement de la stratégie en mars 2000, avec des enjeux politiques importants. Disons-le d’emblée : à deux ans de son terme, Lisbonne n’est ni le succès mis en avant par la Commission ni l’échec patent dépeint à tort dans notre pays. Ses résultats sont contrastés selon les pays, selon les objectifs, et globalement mitigés pour l’ensemble de l’Union européenne en raison des performances médiocres des grandes économies de la zone euro (France, Italie, Allemagne). Son processus de mise en œuvre – qui repose principalement sur la « méthode ouverte de coordination » –, non contraignante et reposant largement sur la bonne volonté des États membres, laisse à désirer et fait une trop large place à une approche bureaucratique. De ce fait, même lorsque les performances économiques sont bonnes, on peut légitimement s’interroger sur leur imputabilité à la stratégie de Lisbonne plutôt qu’aux cycles macroéconomiques ou aux programmes de réformes nationaux menés de manière autonome.
Il n’en reste pas moins que la stratégie de Lisbonne est peu à peu devenue synonyme d’un agenda consensuel d’adaptation des économies européennes aux défis de la mondialisation. Elle a eu notamment l’immense mérite d’introduire une coordination européenne dans des domaines relevant principalement de compétences nationales (enseignement supérieur, recherche, emploi, social…) et de faire évoluer et converger les politiques, les pratiques et les esprits dans une même direction de progrès. Ses objectifs demeurent valides et sont encore loin d’être atteints. Lisbonne a été et demeure pour l’Europe une sorte de « portail du monde ».
Ce bilan contrasté nous conduit à soutenir les orientations proposées par la Commission et entérinées par le Conseil européen pour le cycle 2008-2010, consensuelles en Europe et centrées sur l’amélioration de la mise en œuvre nationale des objectifs définis en 2005-2006. La prescription vaut tout particulièrement pour la France, dont le processus de réforme structurelle a souffert d’un retard de plusieurs années, et doit être vigoureusement poursuivi à la veille de sa présidence de l’Union et au-delà.
Le bien-fondé de la continuité dans le court terme ne doit cependant pas occulter une réalité plus profonde : dans le moyen et le long terme, la stratégie de Lisbonne ne constitue plus une réponse suffisante à la mondialisation, et ce pour au moins trois raisons :
– ses « performances » comme moteur d’adaptation des économies européennes à la mondialisation sont tout d’abord insuffisantes face à l’intensification de la compétition mondiale. Loin d’avoir comblé le fossé qui la séparait des États-Unis, l’Europe est désormais également menacée de déclassement du fait de la montée en puissance des géants économiques asiatiques ;
– l’Union européenne est par ailleurs confrontée à de nouveaux défis, dans son environnement extérieur tout comme en son sein même, dont l’existence ou du moins l’ampleur n’étaient pas perçues en 2000, ni même en 2005 : la concurrence du monde émergent, la problématique énergie/climat, les effets de l’élargissement à 27, la crise financière internationale, la géopolitisation de la mondialisation. À ces défis correspondent de nouvelles opportunités dont l’Europe doit savoir se saisir : une croissance mondiale dynamique, une mobilité plus grande des compétences et des talents, la montée en régime de l’euro comme monnaie internationale, les apports institutionnels du traité de Lisbonne ;
– enfin et surtout, la stratégie de Lisbonne ne concerne que l’adaptation des économies et des sociétés européennes à la mondialisation : l’Europe ne peut la réussir seule, c’est-à-dire sans l’articuler avec une stratégie économique extérieure qui doit reposer sur des instruments différents et contribuer à façonner la mondialisation.
À l’initiative de la France et de la présidence slovène, le Conseil européen des 13 et 14 mars 2008 a pris acte de cette nécessité, en invitant à ouvrir dès à présent la réflexion sur l’avenir de la stratégie de Lisbonne après 2010, comme nous l’avions suggéré dans notre rapport d’étape du 15 janvier 2008.
*
Le diagnostic qui précède dicte clairement les contours de l’évolution requise pour l’après-2010, objet de la troisième partie du présent rapport. Sur le front interne, il s’agit de poursuivre dans la direction tracée au cours des années 2000 par la stratégie de Lisbonne, mais avec un agenda recentré et un moteur renforcé. Sur le front externe, il convient de doter l’Union européenne d’une panoplie d’instruments de politique économique extérieure, dont certains déjà anciens sont à améliorer tandis que d’autres restent à inventer.
Nous proposons de désigner le volet interne de cette nouvelle vision stratégique sous l’appellation « Lisbonne Plus », pour marquer à la fois la continuité par rapport à l’agenda de la décennie 2000 et la nécessité d’un recentrage assorti d’un changement de rythme et d’intensité. Lisbonne Plus sera ainsi centré sur la compétitivité et l’innovation, dont l’Europe doit faire sa spécialité dans une compétition économique de plus en plus vive et globale.
Ce choix du recentrage, face à la tendance croissante et contre-productive de la Commission et de certains États membres à vouloir subsumer l’ensemble des politiques européennes sous le label « Lisbonne », nous a paru nécessaire pour des raisons de lisibilité, d’efficacité et de sens : la stratégie de Lisbonne n’a pas vocation à absorber toute la construction européenne, et n’est certainement pas le bon véhicule pour ce faire. Fidèle à l’esprit d’origine des années 2000, Lisbonne Plus articulera les dimensions économique, sociale et environnementale d’une économie et d’une société fondées sur le savoir et l’innovation, sans pour autant accaparer l’ensemble des problématiques économiques, sociales et environnementales nationales et européennes, qui doivent conserver leur autonomie.
Sur le terrain social, l’éducation, la formation, la mobilité, les politiques d’ajustement à la mondialisation, les politiques d’intégration, la lutte contre le vieillissement, la relance du dialogue social doivent être au cœur de Lisbonne Plus. Les autres domaines de la politique sociale relèvent d’autres processus institutionnels, notamment l’Agenda social européen, que nous appelons la présidence française à promouvoir par ailleurs.
Quant au volet externe de la stratégie européenne de l’après-2010, il doit être distingué de Lisbonne Plus en ce qu’il ne relève pas de la méthode ouverte de coordination (fût-elle « renforcée ») et de compétences principalement nationales, qui sont la marque et les limites de la stratégie de Lisbonne. Ce volet externe doit reposer sur des politiques communes, correspondant à des compétences exclusivement communautaires ou à tout le moins largement partagées avec les États membres.
De fait, l’Europe ne compte véritablement dans l’économie mondialisée que là où elle s’est dotée de telles compétences et de telles politiques : politique commerciale commune, politique agricole, dimension internationale du marché intérieur et de l’Union économique et monétaire, politique de coopération. À cet arsenal déjà ancien et partiellement en mutation doivent être adjointes de nouvelles politiques extérieures communes « particulièrement nécessaires à notre temps » : diplomatie énergétique et environnementale, politique d’immigration et de codéveloppement, surveillance communautaire des prises de contrôle extra-européennes dans les secteurs sensibles.
La réunion de ces deux volets, interne et externe, et leur articulation ont vocation à donner naissance à une stratégie plus globale que la stratégie de Lisbonne, que nous baptiserons « EuroMonde 2015 ».
Pour marquer l’accélération du changement du monde qui nous entoure, nous proposons en effet de fixer à la mise en œuvre de cette nouvelle vision stratégique un horizon de cinq ans, correspondant à la mandature de la Commission qui sera issue des élections européennes de juin 2009. Cette mise en œuvre pourrait donc constituer la feuille de route principale de l’Union européenne dans les domaines économique et social pour la première moitié de la décennie 2010.
Les conditions politiques, doctrinales, institutionnelles et financières de la réussite d’une telle démarche sont esquissées dans le dernier chapitre du présent rapport. L’importance prise par la dimension externe n’est en effet pas anodine : elle marque l’entrée de la construction européenne dans une phase nouvelle de son histoire, centrée non plus sur elle-même, mais sur sa relation au reste du monde. Cette nouvelle phase représente un véritable changement de paradigme dont nous nous efforçons de décliner les implications.
À la présidence française de l’Union européenne de commencer à porter cette nouvelle vision stratégique, en liaison avec la Commission et les présidences tchèque et suédoise qui suivront, conformément à la prescription du Conseil européen.




Première partie
L’Europe dans la mondialisation :
état des lieux


Chapitre 1
La stratégie de Lisbonne :
un bilan en demi-teinte
Voici près de huit ans que l’Union européenne s’est fixé à Lisbonne un « nouvel objectif stratégique pour la décennie à venir : devenir l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde, capable d’une croissance économique durable accompagnée d’une amélioration quantitative et qualitative de l’emploi et d’une plus grande cohésion sociale1 ».
Pour nombre d’Européens, la stratégie de Lisbonne continue à s’identifier à cette formule initiale, irréaliste, voire immodeste, dont la transformation rapide en vœu pieux a nui durablement à l’ambition qu’elle était censée servir. Pourtant, la stratégie de Lisbonne a évolué au fil des années et recouvre aujourd’hui une réalité complexe et positive, qu’il convient de rappeler brièvement.
• Les objectifs
La stratégie de Lisbonne a tout d’abord été mise en œuvre sur la base d’une série d’objectifs chiffrés définis et adoptés par les chefs d’État et de gouvernement de l’Union européenne en Conseil européen au printemps de chaque année.
Le Conseil européen a d’abord fixé trois objectifs chiffrés « finaux » à la stratégie de Lisbonne, entre 2000 et 2002, avant d’opérer un recentrage autour des deux premiers en mars 2005 (« croissance et emploi »).
Les objectifs chiffrés « finaux » fixés par les Conseils européens de printemps à l’horizon 2010

	Sujet	Objectif chiffré	Conseil européen
	Taux de croissance	3 % par an2	Lisbonne 2000
	Taux d’emploi	70 % de la population active
 60 % de la population active féminine
 50 % des travailleurs âgés (+ 50 ans)
	Lisbonne 2000
 Lisbonne 2000
 Stockholm 2001

	Taux d’émission de gaz à effet de serre	Réduction de 8 % par rapport au niveau de 1990*
 (en application du protocole de Kyoto)
	Barcelone 2002



* Le Conseil européen de mars 2007 a fixé à l’Union européenne à l’horizon 2020 un objectif d’au moins 20 % de réduction du taux d’émission de gaz à effet de serre par rapport à 1990 (voire 30 % en fonction des conditions d’adaptation du protocole de Kyoto au-delà de 2012)


Sur cette base, le Conseil européen a également identifié une dizaine d’objectifs chiffrés « intermédiaires » dont la poursuite doit permettre de mieux atteindre les objectifs de croissance et d’emploi, et dont certains sont devenus emblématiques (exemple de celui relatif aux dépenses de R&D).
Les objectifs chiffrés intermédiaires fixés par les Conseils européens de printemps à l’horizon 2010

	Sujet	Objectif chiffré	Conseil européen
	Éducation	85 % d’une classe d’âge au niveau du Bac	Lisbonne 2000
	Pacte de stabilité et de croissance	Déficit public inférieur à 3 % du PIB *
 Dette publique inférieure à 60 % du PIB
	Stockholm 2001
	Marché intérieur	98,5 % de directives transposées dans les délais**
 Réduction du niveau global des aides d’État en pourcentage du PIB d’ici 2003
	Stockholm 2001
	Dépenses de R&D	3 % du PIB,
 dont deux tiers de dépenses privées
	Barcelone 2002
	Âge effectif du départ à la retraite	À augmenter d’environ 5 ans	Barcelone 2002
	Structures d’accueil subventionnées pour les enfants	90 % des enfants entre 3 ans
 et l’âge de la scolarité obligatoire
 33 % des enfants de moins de 3 ans
	Barcelone 2002
	Chômage des jeunes (18-24 ans)	Taux d’abandon des études inférieur à 10 %
 Offre d’un emploi, d’une formation, d’un stage dans un délai de 4 mois au plus
	Bruxelles 2006


* Les conclusions du Conseil européen de Stockholm évoquent même l’objectif d’une « situation budgétaire proche de l’équilibre ou excédentaire »
** Le Conseil européen de Bruxelles de mars 2007 a fixé un nouvel objectif de 99 % de directives transposées dans les délais à l’horizon 2009


Les nouveaux objectifs fixés
par le Conseil européen de mars 2007
Le Conseil européen de mars 2007 a identifié de nouveaux « objectifs intermédiaires » pour les pays de l’Union européenne, et qui vont au-delà de l’horizon 2010 retenu à ce stade pour la stratégie de Lisbonne :
– un objectif relatif à l’environnement réglementaire de l’économie, à l’horizon 2012 : il s’agit de « réduire les charges administratives découlant de la législation de l’Union européenne » de 25 % et, pour chaque État membre, de fixer d’ici 2008 « des objectifs nationaux d’une ambition comparable dans ses domaines de compétence » ;
– des objectifs relatifs à la situation énergétique des pays de l’Union européenne, à l’horizon 2020 : il s’agit d’une part « d’économiser 20 % de la consommation énergétique de l’Union européenne par rapport aux projections pour l’année 2020 » ; d’autre part d’atteindre « une proportion contraignante de 20 % d’énergies renouvelables dans la consommation énergétique totale de l’Union européenne » ; enfin d’atteindre « une proportion contraignante de 10 % de biocarburants dans la consommation totale d’essence et de gazole destinés au transport au sein de l’Union européenne ».



• Les Lignes directrices intégrées
En vue des objectifs chiffrés précédemment exposés, la mise en œuvre de la stratégie de Lisbonne repose également sur « 24 lignes directrices intégrées pour la croissance et l’emploi3 » adoptées par le Conseil européen de mars 2005. Ces lignes directrices constituent une mise en forme de « pactes », de « processus » et d’orientations qui préexistaient au lancement de la stratégie de Lisbonne, et qu’elles ont pour vocation de simplifier et de coordonner, tout en les inscrivant dans un cadre opérationnel triennal.
Ces « lignes directrices intégrées » sont communément réparties en deux catégories :
– les « Grandes orientations de politique économique » (ou « GOPE ») englobent tout l’éventail des politiques macroéconomiques et microéconomiques, ainsi que les politiques en matière d’emploi pour autant qu’il y ait interaction avec les premières ; ces « GOPE » reposent en partie sur les dispositions du « Pacte de stabilité et de croissance » et sur d’autres processus de coordination déjà amorcés au niveau communautaire ;
– les « lignes directrices pour l’emploi » participent de l’« agenda social » de l’Union européenne4. Le principe de telles lignes directrices au niveau communautaire a d’abord été adopté par le Conseil européen de Luxembourg en 1997, et leur contenu révisé et actualisé par la suite.

• La « méthode ouverte de coordination » (MOC)
La mise en œuvre de la stratégie de Lisbonne a reposé depuis son lancement sur la mobilisation des acteurs concernés, et en premier lieu des gouvernements nationaux, dès lors que l’amélioration de la croissance et de la compétitivité de l’Union européenne ne peut par nature découler des seules décisions communautaires.
Le recours à cette « méthode ouverte de coordination » a été confirmé dans son principe et précisé dans ses modalités par le Conseil européen en mars 2005, qui s’est efforcé de clarifier le rôle et de renforcer la mobilisation des différents acteurs, dont l’implication s’était avérée très inégale pendant la période 2000-2005. En instituant un « partenariat pour la croissance et l’emploi », cette « relance » a institué les deux principaux instruments actuels de mise en œuvre de la stratégie de Lisbonne :
– le « Programme communautaire de Lisbonne », qui inventorie les mesures et décisions prévues par l’Union européenne pour une période de trois ans ;
– les « Programmes nationaux de réforme », qui présentent les mesures engagées par les États membres pour la même période.
*
Dresser le bilan de la stratégie de Lisbonne conduit d’abord à constater qu’elle fait toujours partie des principales priorités de l’Union européenne, ce qui n’allait pas nécessairement de soi, et qu’elle a même été restructurée et relancée avec succès à mi-parcours afin de susciter une mobilisation accrue des institutions communautaires et des gouvernements.
Au-delà de ce constat, le bilan de la stratégie de Lisbonne peut être résumé en trois points :
– les résultats économiques et sociaux des États membres de l’Union au regard des objectifs fixés s’avèrent contrastés ;
– ce bilan mitigé ne remet pas en cause la validité et la pertinence des fondements économiques et sociaux de l’agenda de Lisbonne ;
– c’est avant tout l’efficacité de la méthode retenue pour sa mise en œuvre qui paraît en cause.

I. Des résultats positifs, mais inégaux
L’analyse des résultats de la stratégie de Lisbonne suppose quelques précautions préalables :
– il convient d’abord de préciser les objectifs ou indicateurs servant de base à cette analyse : la mission a considéré que les objectifs chiffrés retenus par le Conseil européen revêtaient à ce titre une importance politique particulière et qu’ils devaient servir de base d’évaluation privilégiée, en dépit de leur caractère hétéroclite et bien qu’ils ne recoupent que partiellement la liste restreinte d’indicateurs retenus par la Commission européenne ;
– il convient par ailleurs de bien distinguer les analyses portant sur les performances globales de l’Union européenne de celles concernant les différents États membres : cette distinction s’impose d’autant plus que la mise en œuvre de la stratégie de Lisbonne laisse une large autonomie aux États dans le cadre de la MOC ; elle est d’autant plus nécessaire que l’Union européenne est dans une large mesure une « illusion statistique », dont les performances sont de fait largement marquées par celles de quelques pays (à titre indicatif, la France, l’Allemagne et l’Italie représentaient 48 % du PIB de l’Union européenne en 2006).
Ces précautions prises, il est possible de se livrer à une évaluation des résultats de la stratégie de Lisbonne au regard de ses objectifs finaux de croissance et d’emploi et de ses objectifs intermédiaires et connexes, en distinguant les performances des États membres selon ces objectifs (voir Annexe 1 pour une présentation complète).
 
Un tel examen permet de souligner que, si les performances de la France s’avèrent plus que moyennes (voir deuxième partie, chapitre 2), les performances de l’Union européenne et de nombre de ses États membres sont beaucoup plus positives5.
A. Des taux de croissance souvent décevants, malgré une reprise récente
Si l’objectif d’un taux de croissance de 3 % n’a pas été atteint par l’Union européenne sur la période 2002-2006, plus de la moitié de ses États membres ont affiché des résultats qui lui sont supérieurs.
Taux de croissance du PIB volume dans l’UE (en %)

[image: images]Source : Données Eurostat – Graphique réalisé par le Centre d’analyse stratégique

Une analyse plus fine permet de constater que :
– 17 pays de l’Union européenne ont eu un taux de croissance supérieur à 3 % sur la période 2002-2006 : il s’agit d’une part des 10 pays d’Europe centrale ayant rejoint l’Union européenne en 2004 et 2007, et qui sont portés par une dynamique de rattrapage, d’autre part de 7 pays répondant à des caractéristiques très différentes mais affichant tous un certain dynamisme économique ;
– la France, l’Allemagne et l’Italie, qui sont les trois plus grandes économies continentales, ont eu des performances relativement médiocres sur la période 2002-2006 : celles-ci sont en grande partie à l’origine de l’affaiblissement du taux de croissance moyen de l’Union européenne à 27 (1,9 % sur la période).
Il convient par ailleurs de souligner que :
– l’année 2006 a été une année de reprise pour l’Union européenne à 27 avec un taux de croissance estimé à 3 %, soit le plus haut niveau depuis 2000 ;
– pour cette même année, 20 des pays de l’Union européenne à 27 auraient affiché un taux de croissance supérieur à 3 %, et 4 autres des taux de croissance supérieurs à 2,5 % ;
– les prévisions pour 2007 semblent confirmer ce redressement des taux de croissance (2,9 % prévus pour l’Union européenne à 27), qui suivrait le redressement déjà engagé en matière d’emploi. Il est toutefois difficile d’extrapoler pour la période à venir, compte tenu des incertitudes qui pèsent sur l’économie mondiale avec l’approfondissement de la crise financière américaine et internationale.

B. Une progression notable des taux d’emploi
Si elle reste pour l’heure inférieure aux ambitions affichées par le Conseil européen, la situation des taux d’emploi global a connu une évolution positive depuis le lancement de la stratégie de Lisbonne. On peut ainsi constater que ce taux atteint désormais 65 %, soit une augmentation de 2,1 points dans l’Union européenne à 27 entre 2000 et 2006, et que cette augmentation traduit les évolutions contrastées de plusieurs « groupes de pays » :
– 5 pays de l’Union ont d’ores et déjà atteint et dépassé l’objectif d’un taux d’emploi de 70 % (Danemark, Suède, Pays-Bas, Royaume-Uni et Autriche) ;
– 9 autres dépassaient en 2006 65 %, les 6 suivants le seuil des 60 %, tandis que 7 pays de l’Union européenne avaient en 2006 un taux d’emploi inférieur à 60 % ;
– si l’on analyse les évolutions en tendance, on peut en outre constater que 7 pays à faible taux d’emploi ont connu une progression supérieure à 3,5 points entre 2000 et 2006, avec une évolution dépassant parfois 5 points (Espagne et Lettonie) ; et que seuls 3 pays de l’Union à 27 ont subi un recul de leur taux d’emploi global (Pologne, Portugal et Roumanie) sur la période.
Taux d’emploi total dans l’UE (en %)
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C. Des résultats très contrastés au regard des objectifs chiffrés intermédiaires de la stratégie de Lisbonne
L’évaluation des résultats des pays de l’Union européenne au regard de l’ensemble des objectifs intermédiaires de la stratégie de Lisbonne (voir Annexe 1) fait apparaître une réalité tout aussi contrastée. La promotion d’une « économie de la connaissance » fondée sur l’éducation, la formation, la recherche-développement et l’innovation étant au cœur de la stratégie de Lisbonne, il est particulièrement préoccupant de constater que cet objectif fait apparaître des résultats très ambivalents sur la période 2000-2006.
1. Une érosion globale des dépenses de R&D
La stratégie de Lisbonne a consacré un objectif global de 3 % du PIB pour l’investissement dans la R&D. Or les dépenses européennes demeurent très loin de cet objectif, à 1,8 % du PIB, et apparaissent même en régression depuis 2000.
De manière plus fine, l’analyse de l’évolution des dépenses nationales de R&D permet de constater que :
– seules la Finlande et la Suède dépassaient en 2006 l’objectif de 3 % du PIB, 4 pays (Danemark, Allemagne, Autriche et France) se situaient entre 2 et 2,5 %, tandis que 11 autres pays affichaient un niveau de dépenses inférieur à 1 % ;
– sur la période 2000-2006, 17 pays ont affiché une progression de leur dépense intérieure de R&D, tandis que 10 autres (dont la France et le Royaume-Uni) ont vu baisser ou stagner leur niveau de dépenses ;
– compte tenu de l’importance absolue et relative des dépenses de R&D de ces deux derniers pays, de telles performances expliquent pourquoi l’effort moyen global de l’Union européenne a légèrement régressé entre 2000 et 2006, ce qui contrevient sans nul doute aux engagements pris à Lisbonne, puis à Barcelone en mars 2002.
Dépenses de R&D en % du PIB

[image: images]Source : Données Eurostat,  (1) : données 2001  (2) : données 2002  (3) : données 2006


2. Un niveau d’éducation en progression
S’agissant du niveau d’éducation des pays de l’Union européenne, on peut en revanche constater que :
– 8 pays de l’Union européenne ont d’ores et déjà atteint ou dépassé l’objectif de 85 % d’une classe d’âge au niveau d’éducation secondaire supérieure, et 9 autres dépassent le seuil de 80 % ;
– 21 des pays de l’Union européenne (dont la France) ont vu leur niveau d’éducation progresser entre 2000 et 2006, parfois de manière substantielle (Lituanie, Malte, Grèce, Portugal) ;
– 3 pays n’ayant pas atteint le seuil de 85 % enregistrent en revanche un recul important (Allemagne, Espagne et Luxembourg) sur la même période, tandis que la Finlande semble être passée sous le seuil de 85 % ;
– l’importance relative de la population de l’Allemagne et de l’Espagne au sein de l’Union européenne explique la progression limitée du pourcentage de la population âgée de 20 à 24 ans ayant atteint au moins un niveau d’éducation secondaire supérieure, qui est néanmoins passée de 76,6 à 77,8 % entre 2000 et 2006.
Population des 20-24 ans ayant atteint au moins un niveau d’éducation secondaire supérieure (en %)
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II. Des fondements toujours valides
Le caractère contrasté des résultats auxquels elle a donné lieu n’enlève rien à la pertinence de la stratégie de Lisbonne, dont les fondements paraissent globalement toujours valides huit ans après son lancement. Nous les rappelons ci-après6.
A. Une stratégie visant les retards européens en matière de richesse, de productivité et d’innovation et s’appuyant sur deux types de réformes structurelles
Aux termes du constat dressé au moment du lancement de la stratégie de Lisbonne, en dehors d’eux-mêmes (en raison de la forte concurrence intra-européenne), les principaux concurrents de l’Union européenne sont les pays ayant atteint un stade de développement économique comparable, notamment les États-Unis et le Japon. Ce constat est fortement marqué par le contexte économique du tournant du millénaire, caractérisé par l’avènement d’une « nouvelle économie » basée sur la connaissance et les technologies de l’information et de la communication, mais semble toujours valide à l’horizon 20107, de même que les voies de réformes structurelles auxquelles il a donné lieu.
1. La mise en évidence d’un décrochage européen en termes de richesse, productivité et innovation (voir Annexe 2)
– En matière de richesse, il était ainsi observé en 2000 que l’Europe a connu une période de rattrapage vis-à-vis des États-Unis dans l’après-guerre et jusqu’au milieu des années 1970 mais que, depuis les années 1990, la dynamique de rattrapage s’essouffle régulièrement (voir tableau).
[image: tableau]
L’écart de niveau de PIB proviendrait tout d’abord d’un écart « quantitatif », qui tient à la fois au plus faible nombre d’heures travaillées en moyenne par les Européens et au plus faible taux d’emploi. Ce constat détermine en grande partie l’appel de la stratégie de Lisbonne à augmenter le taux d’emploi européen, à partir du présupposé selon lequel les Européens souhaitent maintenir, voire accroître, leur niveau de richesse relative, et que cela passe par leur mobilisation accrue sur le marché du travail.
– On estime que l’écart de niveau de PIB provient aussi de facteurs plus « qualitatifs », notamment d’un écart de productivité horaire : la croissance de la productivité européenne, jusqu’alors plus dynamique, prend ainsi du retard sur celle des États-Unis depuis le milieu des années 1990 (voir tableau ci-après). Si cet écart de productivité a pu paraître un moment conjoncturel, la plupart des économistes s’accordent désormais sur son caractère structurel.
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– Les performances décevantes de l’Europe en matière de productivité au cours de la période récente s’expliquent aussi par un déficit d’innovation. De façon générale, la littérature économique accorde une place centrale à l’innovation, qui détermine largement la productivité globale des facteurs de production. Le retard pris par l’Europe en matière d’innovation s’observe à deux niveaux : moindre volume d’investissements (en R&D, en moyens pour l’enseignement supérieur, en technologies de l’information et de la communication – TIC), et moindres « résultats » tels que mesurés par certains indicateurs intermédiaires (publications et prix scientifiques, brevets, croissance de certains secteurs industriels innovants, nombre de nouveaux produits et de nouvelles entreprises, opérations de réorganisation ou de réallocation des moyens de production). Ce double retard de l’Union européenne explique pourquoi la stratégie de Lisbonne accorde une place centrale à l’éducation, à la formation, à la R&D et à l’innovation.

2. La nécessité d’engager des réformes structurelles
Pour remédier au triple déficit de productivité, de taux d’emploi et d’innovation de l’Union européenne, la stratégie de Lisbonne préconise un ensemble de réformes structurelles : il s’agit essentiellement pour l’Union de mettre l’accent sur les « politiques de l’offre », le passage à l’Union économique et monétaire ayant profondément modifié les conditions de mise en œuvre des politiques de demande (monétaire et budgétaire). Cela suppose de prolonger la démarche classique d’ouverture à la concurrence européenne enclenchée par le traité de Rome par des réformes au niveau national, puisque c’est à ce niveau que sont principalement mises en œuvre les « politiques de l’offre » (marché du travail, R&D, éducation, politiques de réglementation…). Sur ces registres, un consensus politique européen s’est dégagé afin de mettre en œuvre des réformes structurelles ressortissant principalement de deux catégories :
• La libéralisation des marchés nationaux et du marché européen
Les promoteurs de la stratégie de Lisbonne considèrent que la croissance et la compétitivité de l’Europe pâtissent d’un manque de libéralisation des marchés. Ils s’appuient sur un ensemble de principes et d’analyses montrant pour l’essentiel que :
– un marché plus vaste permet des économies d’échelle et une plus grande compétition sur les prix, génératrices de gains de croissance et de productivité : ce credo, qui est celui des promoteurs du traité de Rome, a inspiré la stratégie européenne visant à établir un marché intérieur, puis « unique » ; tout un pan de la stratégie de Lisbonne n’en est que le prolongement logique ;
– les restrictions administratives sur le marché des biens8 ont pour effet de ralentir le processus d’ajustement par lequel les techniques de production les plus avancées, notamment les TIC, se diffusent au-delà des frontières et sont incorporées dans l’activité productive de l’économie nationale ;
– il existe une corrélation entre le degré de concurrence sur un marché donné et la vigueur du processus d’innovation qui s’y déploie.

• Le soutien à l’éducation-formation, à la R&D et aux infrastructures
Les théories dites de la « croissance endogène » mettent en évidence des facteurs clés « producteurs d’externalités » qui influent sur le taux de croissance d’une économie : les infrastructures publiques, la recherche et développement et l’accumulation de capital humain. Les ressorts de la croissance ne sont plus dès lors exclusivement recherchés dans l’intégration accrue des marchés (même si cette dimension demeure d’actualité, notamment dans les services), mais aussi dans l’accumulation et la diffusion des connaissances. Le rendement privé de la recherche étant inférieur à son rendement social, les autorités publiques sont appelées à mettre en place un environnement favorable à la croissance par l’intermédiaire des dépenses publiques d’équipement et de formation ainsi que par une politique de soutien à la R&D et à la mise en place d’un environnement favorable aux entreprises innovantes.
Ces éléments théoriques ont été d’autant plus féconds pour la stratégie de Lisbonne qu’ils concordent avec l’analyse empirique des retards que l’Union européenne doit combler : dans ce contexte, les déficits de PIB par tête, d’emploi et de productivité sont finalement perçus comme les différentes facettes d’un même problème, à savoir un retard d’adaptation technologique prenant racine à la fois dans un déficit de concurrence et dans un sous-investissement. Cette vision duale est particulièrement représentative du double fondement économique des réformes structurelles préconisées par la stratégie de Lisbonne, qui sont au cœur du dispositif politique installé pour sa mise en œuvre.


3. Des axes de réforme codifiés sous forme de lignes directrices intégrées pour la croissance et l’emploi
Outre l’adoption déjà signalée d’une série d’objectifs chiffrés au fil des Conseils européens, la mise en œuvre des réformes structurelles prévues par la stratégie de Lisbonne a également donné lieu à l’adoption de 24 « Lignes directrices intégrées pour la croissance et l’emploi » en mars 2005.
Ces « LDI » constituent en grande partie une mise en forme de « pactes », de « processus » et d’orientations préexistant au lancement de la stratégie de Lisbonne, qu’elles ont pour vocation de simplifier et de coordonner, tout en les inscrivant dans un cadre opérationnel triennal. Elles sont communément réparties en deux catégories :
– les grandes orientations de politique économique (ou « GOPE ») englobent tout l’éventail des politiques macroéconomiques et microéconomiques, ainsi que les politiques en matière d’emploi pour autant qu’il y ait interaction avec les premières ; ces GOPE sont définies à l’article 99 du traité instituant la Communauté européenne et donnent lieu à une décision du Conseil des ministres à la majorité qualifiée ;
– les « Lignes directrices pour l’emploi » (ou « LDE ») participent de l’Agenda social de l’Union européenne9. Le principe de telles lignes directrices au niveau communautaire a d’abord été adopté par le Conseil européen de Luxembourg en 1997, et leur contenu révisé et actualisé par la suite. Ces « LDE » sont évoquées par l’article 128 du traité instituant la Communauté européenne et donnent également lieu à une décision du Conseil des ministres à la majorité qualifiée.


B. Une stratégie dont les fondements économiques ont néanmoins suscité plusieurs débats
Objectifs chiffrés successifs et « Lignes directrices intégrées » constituent la feuille de route économique et sociale de l’Union européenne et de ses États membres à l’horizon 2010, et ne sont guère contestés sur le fond. Les principales critiques adressées à la stratégie de Lisbonne se sont de fait plutôt focalisées sur sa mise en œuvre imparfaite, ce qui est une forme de reconnaissance implicite de la validité de ses objectifs et orientations. Quelques critiques de fond existent cependant à ce niveau également.
1. La question de l’accompagnement macroéconomique des réformes structurelles
La stratégie de Lisbonne témoigne du souhait de mettre l’accent sur les « politiques de l’offre » (largement conduites au niveau national), après que le passage à l’Union économique et monétaire a profondément modifié les conditions de mise en œuvre des politiques de demande (monétaire et budgétaire) en accordant désormais une importance essentielle au niveau européen (BCE, pacte de stabilité et de croissance). Cette déconnexion apparente a suscité deux types de questions quant à l’articulation des deux registres.
• Une question de principe
Le maintien d’un cadre macroéconomique sain est évoqué dès mars 2000 comme une composante essentielle de la stratégie de Lisbonne, mais il ne fait pas partie des quatre enjeux prioritaires identifiés après la relance de 2005, comme s’il constituait un acquis allant de soi (c’est largement le cas dans l’Union européenne, mais pas nécessairement en France) et n’entrant pas dans le champ de la stratégie. Cependant l’objectif de 2 % d’inflation (fixé par la BCE) et ceux relatifs au déficit et à la dette publics, fixés par le Pacte de stabilité et de croissance, n’ont-ils pas une incidence majeure dans le champ économique et social, à la fois d’un point de vue juridique (ils ne relèvent pas de la « MOC ») et eu égard à leur impact concret sur les politiques conduites ? Cet impact est-il positif ou négatif ? Ne faut-il pas marquer plus fortement ces interrelations, les trois objectifs (inflation, déficit, dette) n’étant pas communément considérés comme faisant partie intégrante de la stratégie de Lisbonne ? Nous considérerons ici que le maintien d’un cadre macroéconomique sain est, de fait, indispensable d’un point de vue économique comme d’un point de vue social et que les objectifs correspondants n’ont pas à être évoqués systématiquement parmi les composantes d’un agenda de réformes structurelles.

• Une question de modalités
Les réformes structurelles prévues par les Lignes directrices intégrées étant plus aisées à mettre en œuvre en période de croissance, la stratégie de Lisbonne doit-elle faire l’objet d’un accompagnement spécifique sur le plan budgétaire et monétaire ? Cette question a déjà reçu une forme de réponse à travers la réforme de l’application du Pacte de stabilité et de croissance et le mouvement vers la prise en compte des dépenses d’investissement de long terme dans le calcul des déficits nationaux. Convient-il, plus généralement, d’autoriser des interventions conjoncturelles pour accompagner une vague importante de réformes (comme celles des retraites ou du droit du travail) et favoriser l’amortissement de leur coût social et donc leur acceptabilité pendant une période limitée de transition ?


2. Les contradictions internes entre les objectifs
• Comment combiner hausse du taux d’emploi et gains de productivité ?
On peut s’interroger par ailleurs sur la compatibilité entre les objectifs d’augmentation du taux d’emploi et de la productivité au moins à court terme (LDI 19 vs 17). L’insertion de chômeurs sous-qualifiés dans le marché du travail peut, dans une première séquence, faire mécaniquement baisser la productivité (insertion d’une population peu qualifiée sur des emplois à faible productivité). Pour résoudre ce dilemme potentiel entre productivité et emploi, certains ont mis l’accent sur la nécessité d’une croissance forte des investissements en capital humain (éducation, formation) et d’une amélioration de leur qualité. Cette approche renvoie notamment à la manière dont on gère les périodes de transition (et les cohortes de travailleurs peu ou mal qualifiés), ou l’amélioration de la productivité des services en Europe.

• Quelle articulation entre marché intérieur, innovation et politique de concurrence ?
Les innovations sont-elles le fruit des entreprises déjà en place ou sont-elles davantage portées par de nouveaux entrants sur le marché ? L’issue de ce débat n’est pas neutre sur le ciblage des politiques publiques : la priorité doit-elle viser le soutien à l’investissement (LDI 7 à 10), notamment des grands centres de R&D existants ? Ou doit-elle porter sur le volet de la concurrence et de la libéralisation (LDI 12 et 13) en luttant contre les barrières à l’entrée (voir aussi LDI 15) qui freineraient le jeu de « destruction créatrice » ?
Si la « flexicurité » (LDI 21) répond bien à un contexte de mutations accélérées des structures productives, le lien plus explicite entre dynamique d’innovations (qui requièrent à la fois une mobilité des ressources et une stabilité des ressources clés) et « flexicurité » ne pourrait-il pas être davantage étoffé (lien éventuel entre LDI 7 et LDI 21) ?
La politique de concurrence n’ayant pas pour objectif direct l’innovation mais la défense du consommateur, ne faut-il pas prévoir une approche plus systémique de l’innovation ? Dans une telle optique, les aides à l’innovation, les marchés publics et la propriété intellectuelle apparaissent comme les leviers d’action les plus déterminants : ils reposent cependant sur la reconnaissance d’une défaillance de marché et empiètent sur la manière dont peut s’exercer la politique de concurrence.


3. Une dimension externe insuffisante ?
La stratégie de Lisbonne visant à définir la voie à suivre pour les pays européens dans la mondialisation se concentre avec raison sur l’ensemble des réformes structurelles à accomplir pour préserver leur croissance et leur compétitivité, qui sont d’abord nationales, en soulignant que la mondialisation n’est pas le seul défi structurel auquel l’Union européenne est confrontée (le vieillissement est lui aussi souvent évoqué, et il faudrait d’ailleurs faire ressortir plus clairement ce qui lui est imputable). Cela étant, la mondialisation constitue l’horizon majeur, auquel même la problématique du vieillissement peut être rattachée (à travers l’enjeu des migrations).
Dans ce contexte, il a pu paraître paradoxal que la stratégie de Lisbonne n’évoque pas plus largement les enjeux de politique extérieure liés aux objectifs de croissance et de compétitivité de l’Union européenne, hormis une référence obligée à la politique commerciale commune et à la conclusion souhaitée du « cycle de Doha », ainsi qu’une référence croissante aux enjeux énergétiques et climatiques, puis de migration. Il est dès lors pertinent de se demander s’il ne faudrait pas développer plus largement, voire structurer en tant que tel, ce volet externe qui, outre les trois déjà cités, recoupe toute une série d’éléments sociaux (fonds d’ajustement et normes fondamentales du travail), environnementaux (Kyoto, mais aussi « économie positive »), industriels (propriété intellectuelle, voire capitalistique – fonds souverains), politiques (élargissement de l’Union européenne) et diplomatiques (rôle international de l’euro, impact de l’affirmation de la PESC-PESD sur la capacité d’influence de l’Union européenne au niveau international, y compris sur les thèmes économiques et sociaux). La tendance récente consistant à inclure ces politiques dans la stratégie de Lisbonne n’est toutefois pas la bonne approche.

4. Quelle place pour l’environnement dans la stratégie de Lisbonne ?
Rapidement évoqué par le Conseil européen de mars 2000, l’objectif de « croissance durable » fait l’objet de développements spécifiques dès le Conseil européen de Stockholm au printemps suivant. Ces développements trouvent leur pleine expression dans la « stratégie européenne pour le développement durable » adoptée à Göteborg en juin 200110, et dont la mise en œuvre a vocation à être articulée avec celle de la stratégie de Lisbonne. Au moment du « recentrage » de la stratégie de Lisbonne opéré par le Conseil européen de mars 2005, il est confirmé que « les trois dimensions économique, sociale et environnementale de la stratégie » doivent être exploitées « dans un contexte général de développement durable ».
Les orientations et objectifs liés à la protection de l’environnement occupent dès lors une place importante mais non centrale dans la mise en œuvre de Lisbonne :
– la réduction du taux d’émission de gaz à effet de serre peut être considérée comme l’un des objectifs chiffrés principaux identifiés par le Conseil européen, qui s’est récemment prononcé en faveur d’une mobilisation accrue de l’Union européenne à l’horizon 2020 (et non 2010)11 : outre une réduction d’au moins 20 % du taux d’émission de gaz à effet de serre par rapport à 1990, les conclusions du Conseil européen de mars 2007 prévoient notamment une « proportion contraignante de 20 % d’énergies renouvelables dans la consommation énergétique totale de l’Union européenne d’ici 2020 » ;
– seule la « Ligne directrice intégrée » n° 11 porte spécifiquement sur l’environnement, en appelant à « encourager l’utilisation durable des ressources et à renforcer les synergies entre la protection de l’environnement et la croissance » ;
– 3 des 14 indicateurs de suivi de la stratégie de Lisbonne retenus par la Commission européenne ont une dimension environnementale.
Il a été souligné dès l’origine que les objectifs fixés par l’Union européenne en matière environnementale pouvaient parfois avoir des conséquences négatives sur la compétitivité de ses entreprises, lorsque celles-ci devaient satisfaire à des normes et exigences auxquelles leurs concurrentes ne sont pas soumises (exemple de l’application du protocole de Kyoto). Cette tension est d’autant plus vive dès lors que l’Union européenne fait par exemple porter l’essentiel de l’effort de réduction des émissions de gaz à effet de serre sur les seules entreprises exposées à la concurrence internationale (Kyoto 1), alors même que leurs concurrentes ne participent pas à cet effort et que d’autres secteurs comme l’habitat sont tout aussi significatifs en termes d’émission.
L’enjeu environnemental est à nouveau traité dans le cadre de la nouvelle politique intégrée énergie-climat lancée par le Conseil européen de mars 2007, cette intégration signifiant le souhait de concilier les deux dimensions, y compris en mettant l’accent sur la « nouvelle économie énergétique » (comme Lisbonne version 2000 a mis l’accent sur la nouvelle économie numérique).



III. Une dimension sociale essentielle
La dimension sociale de la stratégie de Lisbonne nourrit depuis son lancement d’importants débats, qui ont été avivés par le recentrage opéré en 2005 sur les objectifs de croissance et d’emploi.
La stratégie est souvent critiquée sur ce terrain, notamment en France : elle serait un programme de croissance d’essence libérale, fondé sur l’intensification d’une compétition économique incompatible avec le maintien de nos standards sociaux. Il est vrai que cette vision était celle de certains gouvernements. Elle a sans doute aussi contribué au recentrage de 2005 autour d’un programme de croissance, même si les considérations d’efficacité ont été prépondérantes.
Toutefois, la réalité de la démarche de Lisbonne est paradoxalement inverse : elle est l’esquisse d’un modèle de développement européen dont la spécificité est de viser les plus hauts niveaux de normes sociales (et environnementales). Ce modèle intègre par exemple la nécessité nouvelle d’un soutien aux dépenses d’éducation et de R&D. La stratégie de Lisbonne repose ainsi sur la compatibilité entre compétitivité économique et standards sociaux.
A. Une volonté affirmée de préserver les standards sociaux européens
1. Une stratégie « au service de la cohésion sociale »
Comme le rappellent fréquemment les conclusions des Conseils européens de printemps, la préservation des standards sociaux européens est l’objectif final de la stratégie de Lisbonne. Ces conclusions appellent à « entreprendre des réformes économiques et sociales dans le cadre d’une stratégie positive combinant compétitivité et cohésion sociale ». Ces réformes doivent favoriser une croissance, une compétitivité et des taux d’emploi qui permettent de maintenir le modèle social européen.
On peut dès lors considérer que le but ultime de la stratégie de Lisbonne est de préserver les « standards sociaux européens » sur la base d’une adaptation des économies européennes confrontées à plusieurs dynamiques, principalement la mondialisation, le vieillissement et les changements technologiques.

2. Des réformes s’appuyant sur les éléments du modèle social européen
Dès l’an 2000, les chefs d’État et de gouvernement ont affirmé que l’Union européenne doit aborder les changements économiques en cours « d’une manière conforme à ses valeurs et à sa conception de la société ». « C’est sur la base du modèle social européen, avec ses régimes de protection sociale très développés, que doit se faire le passage à l’économie de la connaissance ». Ils insistent
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